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Déclaration d’actionnariat  
en vertu de la loi en matière de transparence du 2 mai 2007 

et de l’Arrêté Royal du 14 février 2008 
 
 
 
 
 

Conformément à la loi du 2 mai 2007 relative à la publication des participations importantes 
dans les sociétés cotées, la Compagnie Financière de Neufcour SA déclare qu’elle a reçu  
le 26 avril 2011 la notification suivante :  

 
au 06 avril 2011, M. Xavier Duquenne déclare ne pas détenir de titres de la société Neufcour, la 
SA Ascott Investissements déclare ne plus détenir de titres de la société et la SA Soter, quant à 
elle, déclare détenir 91.991 droits de vote attachés à des titres, soit 25,13 % du total des actions. 
 
Le nombre total de titres émis par la S.A. Compagnie Financière de Neufcour est de 366.060. 

 
 
_________________________ 

Pour plus d’informations, 
Jacques Janssen, administrateur délégué  
Tél +32 (0)4 358 69 44,  
jacques.janssen@neufcour.com. 

 
 






	Pub décl transp Soter-Ascott 26-4-11
	SOT ASC_TR1 BE PART I (ter)

